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Annonce n° 157
13 - Bouches-du-Rhône

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la sous-préfecture d'Aix-en-Provence
CUMBIA MATATA.
Objet : gérer et promouvoir la musique du/des groupes de l'association  ; permettre aux groupes de musiciens
amateurs de l'association de se produire dans des conditions décentes et respectueuses des musiciens, des
organisateurs de concert et du public ; participer à la promotion des musiques actuelles, et notamment sud-
américaines, en France et à l'étranger
Siège social : Mas Tropina - Quartier St-Hilaire, chemin des 4 Noix, 13290 Aix-en-Provence.
Date de la déclaration : 12 décembre 2019.
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